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DOSSIER D’INSCRIPTION « AIDE-SOIGNANT » 

 
 

Public concerné : Ouvert à tout candidat âgé de dix sept ans au moins à la date de leur entrée en formation. 
 
1) LES ÉPREUVES 

 
�  ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ  

(Aucune condition de diplôme n’est requise pour se présenter à l’épreuve écrite d’admissibilité) 
 

Elle aura lieu le : 

mercredi 19 mars 2007 (Matin) 
Vous recevrez une convocation quinze jours avant l’épreuve d’admissibilité sur laquelle les horaires du début des 
épreuves vous seront communiqués. 
 

�  ÉPREUVE ORALE D’ADMISSION  
 
Sont concernés : 
�  Les candidats ayant été reçus à l’épreuve écrite d’admissibilité ; 
�  Les candidats dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité soit les candidats titulaires : 

�  Titre ou diplôme homologué au minimum au niveau IV 
�  Titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au minimum au niveau V 
�  Titre ou diplôme étranger permettant l’accès à des études universitaires dans le pays d’origine qui doit 

être validé par le rectorat de l’académie de Paris. 
�  Les étudiants ayant suivi une première année d’études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier et 

n’ayant pas été admis en deuxième année. 
 

Les dates des épreuves orales d’admission vous seront communiquées par convocation. Elles se dérouleront entre 
avril et mai 2008. 
 

Décomposition des épreuves (notée chacune sur 20 points) : 
 

�  ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ   
 

Elle se décompose en deux parties : 
 

a) Épreuve de culture générale : 
A partir d’un texte de culture générale portant sur un sujet d’actualité d’ordre sanitaire et social, le candidat doit : 
�  Dégager les idées principales du texte ; 
�  Commenter les aspects essentiels du sujet traité sur la base de deux questions au maximum.  
 
Cette partie est notée sur 12 points et a pour objet d’évaluer les capacités de compréhension et d’expression écrite 
du candidat. 
 

b) Une série de 10 questions à réponse courte : 
�  Cinq questions portant sur des notions élémentaires de biologie humaine ; 
�  Trois questions portant sur les quatre opérations numériques de base ; 
�  Deux questions d’exercices mathématiques de conversion. 
 
Cette partie, notée sur 8 points, a pour objet de tester les connaissances du candidat dans le domaine de la 
biologie humaine ainsi que ses aptitudes numériques. 
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�  ÉPREUVE ORALE D’ADMISSION  
(pour les candidats dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité et les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale 

à 10/20 à l’épreuve écrite) 
 
Elle se divise en deux parties et consiste en un entretien de vingt minutes maximum avec deux membres du jury, 
précédé de dix minutes de préparation : 
 

a) Présentation d’un exposé à partir d’un thème relevant du domaine sanitaire et social et réponse à des 
questions. Cette partie notée sur 15 points, vise à tester les capacités d’argumentation et d’expression 
orale du candidat ainsi que ses aptitudes à suivre la formation ; 

 
b) Discussion avec le jury sur la connaissance et l’intérêt du candidat pour la profession d’aide –soignant. 

Cette partie, notée sur 5 points, est destinée à évaluer la motivation du candidat. 
 
Une note inférieure à 10 sur 20 à cette épreuve est éliminatoire. 
 
A l’issue de l’épreuve orale d’admission et au vu de la note obtenue à cette épreuve, le jury établit la liste de 
classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste complémentaire. 
En cas d’égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, l’admission est déclarée dans l’ordre de priorité 
suivant : 

a) Au(x) candidat(s) ayant bénéficié d’une dispense à l’épreuve écrite d’admissibilité ; 
b) Au(x) candidat(s) ayant obtenu la note la plus élevée d’admissibilité dans le cas où aucun des candidats à 

départager n’a été dispensé de cette épreuve ; 
c) Au candidat le plus âgé, dans le cas où les conditions des alinéas b et c n’ont pu départager les candidats. 
 

A l’issue des résultats vous recevrez un dossier d’inscription définitif fin juin pour la rentrée en formation en 
septembre 2008. 
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2) CONSTITUTION DU DOSSIER 
 

�  Fiche d’inscription 
�  Fiche de renseignements 
�  Photocopie du/des diplômes  
�  Photocopie de la carte nationale d’identité (recto-verso) 

(pour les candidats étrangers : photocopie de la carte de résident à jour) 
�  Un chèque de 90 € (frais d’inscription au concours restant acquis à la Fondation) 

libellé à l’ordre : Fondation de la Croix Saint-Simon « IFSI » 
 
 
3) RETOUR DES DOSSIERS 
 
CLÔTURE DES INSCRIPTIONS ET RETOUR DES DOSSIERS AVANT : le 22 février 2008. 
 
 

AUCUNE INSCRIPTION AU CONCOURS NE SERA PRISE EN COMPTE APRES CETTE DATE 
 
 
 
Dossier complet à retourner à l’adresse suivante jusqu’au 22 février 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : TRANSFERT DES LOCAUX 
 

Nouvelle adresse à partir du 10 mars 2008 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IFSI Croix Saint-Simon 
125 rue d’Avron 
75020 PARIS 

�  
Accueil 1er étage 
�  01 44 64 20 67 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
De 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 

 

IFSI Croix Saint-Simon 
81-83 rue Michelet 

93100 MONTREUIL 
�  

Accueil rez-de-chaussée 
�  01 41 58 56 70 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
De 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00 

 



IFSI Croix Saint-Simon   

  Annexe 1 
 

ATTENTION : A LIRE ATTENTIVEMENT 
 

 
FORMATION AIDE SOIGNANT (E) 

 
 

� QUOTA DES PLACES : 
25 places  
 
 
�  COÛT DE LA FORMATION : (Tarifs Année scolaire 2007-2008) 
 

�  Financement personnel : 
�  frais de formation : 4 650 € 
�  frais de blouses : 102 €  
�  frais divers : 87 € 
�  cotisation Assurance Prévoyance : 6 € 
 
�  Financement employeur : 
�  6 070 € 

 
 
�  FINANCEMENTS POSSIBLES DE LA FORMATION  : 
 

�  Prise en charge personnelle : 4 650 € + 102 € + 87 € + 6 € 
Une bourse peut être versée par la région à la demande de l’intéressé. 
Vous pouvez consulter le site de la région pour plus d’informations : www.iledefrance.fr 
 
�  Prise en charge par l’employeur (Hôpitaux, cliniques, Maisons de retraite, crèches…) : 
Faire la démarche le plus rapidement possible auprès de l’employeur 

 
�  Prise en charge par le Conseil Régional Ile de France (sous respect de certains critères) 
 
�  Candidats inscrits à l’ANPE : contacter votre agence ANPE le plus rapidement possible. 

 
 
D’ores et déjà, renseignez vous sur les possibilités de prise en charge financière dont vous 
pouvez bénéficier. 
 
 
�  DÉROULEMENT DES FORMATIONS AIDES-SOIGNANTS  : 
 

�  Les cours ont lieu de 9 h 00 à 17 h 00 à l’Institut en Soins Infirmiers du 1er septembre 
2008 au 3 juillet 2009. 
�  Les stages pratiques : plage horaire en fonction du service. Les lieux de stage sont 
déterminés par l’école. 



IFSI Croix Saint-Simon   

  Annexe 2 
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LA RENTRÉE SCOLAIRE EST FIXÉE AU LUNDI 1 er SEPTEMBRE 2008 
 

FORMATION AIDE-SOIGNANT (E) 
 
	  DÉFINITION DU MÉTIER  
 
L’aide soignant exerce son activité sous la responsabilité de l’infirmier, dans le cadre du rôle propre dévolu à 
celui-ci, conformément aux articles R.4311-3 à R.4311-5 du code de la santé publique. 
Dans ce cadre, l’aide-soignant réalise des soins liés aux fonctions d’entretien et de continuité de la vie visant 
à compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution de l’autonomie de la personne ou 
d’un groupe de personnes. Son rôle s’inscrit dans un approche globale de la personne soignée et prend en 
compte la dimension relationnelle des soins. L’aide-soignant accompagne cette personne dans les activités de 
sa vie quotidienne, il contribue à son bien-être et à lui faire recouvrer, dans la mesure du possible, son 
autonomie. Travaillant le plus souvent dans une équipe pluriprofessionnelle, en milieu hospitalier ou 
extrahospitalier, l’aide-soignant participe, dans la mesure de ses compétences et dans le cadre de sa 
formation aux soins infirmiers préventifs, curatifs ou palliatifs. Ces soins ont pour objet de promouvoir, 
protéger, maintenir et restaurer la santé de la personne, dans le respect de ses droits et de sa dignité. 
 
	  CONTENU DE LA FORMATION  
 
�  Huit Modules « formation aide-soignante » : 
 
Module 1  Accompagnement d’une personne dans les activités de la vie quotidienne 
Module 2  l’Etat clinique d’une personne 
Module 3  Les soins 
Module 4  Ergonomie 
Module 5  Relation – Communication 
Module 6  Hygiène des locaux hospitaliers 
Module 7  Transmission des informations 
Module 8  Organisation du travail 
 
�  Six stages : 
 
Conformément au programme, ces stages seront réalisés dans des structures sanitaires ou médico-sociales en 
milieu hospitalier et extrahospitalier :  
Médecine  
Chirurgie  
Moyen ou long séjour : personnes âgées ou handicapées, service de santé mentale ou service psychiatrie. 
 
	  DURÉE DE LA FORMATION  
 
La formation aura lieu du 1er septembre 2008 au 3 juillet 2009, à raison de 35 heures par semaine. 
La durée de la formation est de 1435 heures, soit 595 heures de formation théorique et de 840 heures de 
formation pratique en stage. 
 
La formation d’aide soignant(e) est sanctionnée par le Diplôme d’Etat d’Aide Soignant (DEAS). Sont 
déclarés reçus au diplôme les candidats ayant validé l’ensemble des compétences liées à leur formation et ce, 
pendant toute la durée de la formation. 
Le DEAS est délivré par le Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales (DRASS) aux candidats 
déclarés admis par le jury constitué.  



FICHE D’INSCRIPTION  
Public concerné : ouvert à tout candidat âgé de dix sept ans au moins à la date de leur entrée en formation 

CONCOURS D’ADMISSION « AIDE-SOIGNANT» : mercredi 19 mars 2008 (matin) 

ATTENTION : Merci de remplir cette fiche d’inscript ion en lettres capitales. 

 
 

Dossier à retourner à l’IFSI de la CROIX SAINT-SIMON avant le 22 février 2008 
 

 
PIECES Á JOINDRE 

Á CETTE FICHE D’INSCRIPTION  

125 rue d’Avron – 75020 PARIS �  01 44 64 20 67  
NOM ........................................................................  Épouse ............................................................................  1) Photocopie de la carte d’identité 
(nom de jeune fille pour les femmes mariées)  recto verso ou 
PRÉNOM ................................................................   Pour les candidats étrangers, 
DATE de NAISSANCE .........................................  LIEU DE NAISSANCE ................................................  photocopie du titre de séjour en 
NATIONALITÉ .....................................................  SEXE :   
  Féminin  
  Masculin cours de validité à la date du 
ADRESSE ...............................................................................................................................................................  concours (1) 
...................................................................................................................................................................................   
CODE POSTAL |__|__|__|__|__|  VILLE .................................................................................................................  
�  Domicile ............................................................. Portable ............................................................................  
E mail .......................................................................  2) Copies des diplômes 
  
LIEU DU CONCOURS : IFSI CROIX SAINT-SIMON   81-83 rue Michelet 93100 MONTREUIL   
(Métro :Ligne 9 Robespierre – RER A Vincennes) Règlement des frais d’inscription : 
 90 € par chèque libellé à l’ordre de 
- J’accepte sans réserve le règlement qui régit le concours soit 90 euros uniquement par chèque Fondation Croix Saint-Simon 

« IFSI » 
 
- Je soussigné(e) atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document 
 

 

A l’issue des résultats obtenus au concours je déclare avoir pris connaissance du montant de la formation et 
m’engage à la financer, soit par une prise en charge personnelle ou tout autre mode de prise en charge. 

 

 
 Fait à Paris, le  
 
 

 
SIGNATURE 

(1) Les autorisations de séjour touristiques 
ne peuvent être prises en considération 
pour l’inscription au concours 
 
Les récépissés de 1ère demande de titre 
de séjour ne sont pas acceptés. 
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